
qu’il léao lU  de* lo i» oemblnées du 5 juillet ’ 
1836 et du 7 mai 1864. >

»  Je T0 0 8  serai fort obligé,monsieur le p r^  
sident, de faire part de ces explications à la 
chambre de commerce de Marseille.

» Agréez, etc. , ^
» Le ministre de ragncultiire ei ae 

commerce,
J» Signé : victor  l e f r a w c . «

U n  procès, appelé à un grand re^ntissse- 
ment, s’instruit en ce moment en m pagne. 
11 s’agit de l’assassinat du général Prirn. Ses 
assastiina sont sous la main de la justice. Ues 
révélations de la plus grande importance out 
éM £uteâ par quelques-unes des personnes 
compromises.

Il parait que le duc de Montpensier serait 
appelé à comparaître comme témoin.

L ’infatigable écrivassier de Caprera gratifie 
le monde de deux nouvelles professions de 
Clin Tnviilsio, côniielix -i tivm-quèf r/illaslB  
Garibaldi s’est affilié à VIntematianale, dès 
les premiers jours de sa constitution, aloi-s 
qu’il combattait encore pour la république 
(lu Rio-Grande et d“ Montevid*w. Aussi dit- 
il que s’il avait su au mois de février, lors- 
qu il quittait l’assemblée de Bordeaux, ce 
qui allait éclater au mois de mars à Paris, il 
s y  serait certainement rendu f)our combattre 
au nom de la justice. Internationale com
mence, du reste, à travailler ouvertem nt à 
Rome. Dans une réunion au théâtre Argen- 
tina, de nombreux ouvriers, pour la plupart 
étrangers, discutèrent les statuts d’une asso
ciation démocratico-sociaU. On y  fit des dis
cours sur les massacres de Paris, contre le 
gouvernement de Verbaillea et l’on finit pa ■ 
des EvTiva enthousiastes à la mémoire de 
Fiourens, Crémieux, Rossel et autres victi
mes de la bourgeoisie.

Le Courrier de France croit pouvoir an
noncer que l’ordre vient d’ètre donné de met
tre eu jugement M. Janvier de la Motte. 
L ’instruction, dit, le même journal est ter
minée.

l'n e  icttiv ^larticulière, i[ue nous rece
vons de Russie, uous apprend (jue la noblesse 
fait « sombre mine » aux Allemands (jui ré
sident à Moscou. —  Il Ou en est arrivé à ue 

1----- ---  trrand froid. —

La Revue britannique ie  novembre publie 
une très intéressant.- étude sur les perles; 
j ’en détache cette gracieuse anecdote (lue je 
dédie à m s jolies naturellement!; leotri- 
ces ;

« Lors<iu’Abraham allait entrer en Kgypte, 
dit le Talmud, il enferma Saïah dans un 
coffre, afin que personne ne vit sa trop sé
duisante bt'auté. A  sou arrivée aux bureaux 
de la douane pharaonique, les douaniers lui 
dirent :

» —  Payez les droits.
» —  Je les payerai.
» —  Vous avez daus ce coffre des vête

ments ?
» —  Je payerai pour des vêtements.
» —  Vous avez là de l ’or ?
» —  Je payerai pour de l'or.
» —  Vous avez de la )>elle soie.
»  —  Je payerai pour la plus belle stiie.
» —  11 faut que c ' coffre coiitieiint den 

perles ■?
» —  Je pai erai pour des perles.
» Le capitaine des douaniers, voyant qu'il 

u’y  avait rien de si précieux ([ue le jKitriar- 
cbe ne consentit cependant à en aci|uitler 
les droits, lui dit aloi-s :

» —  Je vais ouvrir ce coffre et voir ce qu'il 
renferme.

» 11 ouvrit donc ce coffre, et touU; la terre 
d’Kgypte fut éblouie <le la Ix'auté île Sarah. 
beauté qui surp;is.sait même la beauté des 
peries. » (

Dans le Gaulois, M. Lugène (^bavette cile 
une bonne boude d'un journal péruvien, la 
Cttidad de Huanoco, qui contient, à ce ()u 'il 
pai-ait, une partie française.

J ’ai là sur ma tal)le, prêté par un habi
tant de mon hôtel, qui l’a reçu. hier, du Pé
rou. j ’ai sous les yeux ce journal dans lequel 
je lis celte incroyable nouvelle donnée au.x 
indigènes de Huanoco : o A cette revue, M. 
Thiers était suiti par uii monstrueux élé- 
phnnt. »

Et le journal péruvien ajoute avec une 
certaine malice :

—  Singulier état-major 1 
L ’éléphant 'on a l)eauc<)u[) rhcrrhé jMJur 

arriver à cette découverte , c’était M. A l- 
phaud.

11 pai-alt (jue les voyages défornient les 
noms, s’ils forment les vins.

t^t « éléphant, » qui escortait M. Thiers 
•i la revue, voilà une coquille de la force de 
plusieurs chevaux.

A S S E M B L E E  N A T IO N A L E

Séance du 20 décembre.

PRBSIDKNCK DE M. JULES QRÉVY.

A  deux htm-es un quart, la séance est ou
verte et le procès-verbal adopté.

L ’As-semnlée est fort nombreuse. Malgré 
<-ertaius brtiits qui ont couru, M. le garde 
lies sceaux esl à soh banc.

M. LE PRÉSIDENT. —  La parole est à M . 
Raoul Duval pour son interpellation. (V if  
mouvement d’attention .j

M. RAOUL DUVAL. —  La Chambre se sou
vient qu ’il y  a (melques mois, pour répondre 
à un })esoia de la •■outscienee publique, j ai 
demandé au gouvernement quelle attitude il 
r iinptail prendi-e vis-à-vis de cei'tains mem- 
bi-es du gouvernement insurrectionnel de 
Paris, et notamment du sieur Ranc.

V oix  à gauche. —  De M. Ranc.
M. RAOUL DUVAL. —  M. le ministre de la 

guerre me répondit alors que jusqu’au 6 avril 
.■>1. Rame avait été membre de la Commune, 
qu ’U n’avail ps^ élé compris dans les pre
mières arrestations, que pei-sonne n 'y avait 
simgé; mais que toutes les pièces n’étaient pas 
eacore parvenues, el que, s’il y  avait la 
moindre connexité entre le sieui- Ranc el les 
actes ion m ctioun e ls , justice serait faite.
(M M m n t . )

L a  réponse du ministre me satisfaisait et 
satisfaisait l’As.semblée.

Depuis ce temps, plusieurs mois se_ sont 
écoulés ; la justice militaire est restée inerte 
et le gouvernemeut muet.

J’aurais peut-être attendu encore quelques 
jours, mais la queetion s’est posée de nou
veau devant l’opinion publique, vous savez 
daus quelles circonstances. Je viens donc d ^  
mander à qui doit incomber la res^naab ili- 
tés des Bon-poursuitea contre M. Ranc.

E^t-ce la justice militaire qui a manqué à 
sonde\oir?  , ,

I Est-ce le gouvernement r  v; a ^ ilysé 1 ac- 
I tiou de la justice m iliUire ? \ oila ce qu il 
j faut savoir.
I Voilà  pourquoi je suis monté à la tnbune, 

je demande si postérieurement à ma première 
] interpellation (si je  suis bien renseigné,c’est 

le 5 septembre), l’aulorité militaire n ’aurait 
' pas demandé l’autorisation de poursuivre le 
i sieur Ranc, demande à laquelle il aurait été 
; répondu négativement, el pour que le gou- 

,•"7 •. — ~ ^ n o n ^
' sur le fond, je vais relever, dans des docu

ments officiels, lous les actes qui ont été 
i commis par M. Ranc.
! C’esl l’intérêl du pays qui esl le seul mo- 
I bile dem a conduite. (Murmures à l ’extréme 
; gauchej.
I Si donc l ’Assemblée veut me prêter une 
' bienveillante atteution, je vais placer les 
î élals de service de M. Ranc sous ses yeux . 

(Sourires).
Voix à gauche. —  C’esl un acle d’accusa- 

' tion.
M. RAOUL DUVAL. —  Noii, c6 n’esl pas uu 

I acte d’accusation; mais ({uand la France nous 
; a envoyés ici, elle a voulu que nous soyouo 
i les gardiens de la loi conire les bommbS qui, 

en la biavant,* veulent détruire les bases de 
j toute société. Très bien ! très bien !)

L ’iusurrectio i de Paris, qui uous a coûté 
un milliard et ia vie de tant de citoyens, 

I procéda à des éleclions le 26 mars, 
j Le sieur Ranc élait désigné par ses antécé- 
, dents au choix des partisans de la Commune.

8.95'J voix lui furent données dans la seclion 
i de rOpéra. 11 fit partie, dans la Commune, 
j do la commission de j .istice et de la commis- 
j sion (les relations extérieures, a côlé de De

lescluze.
Le 'J'.i mars, deux pouvoii-s sonl en pré- 

I sence, l'Assemblée nationale el le gouverne- 
I ment de la guerre civile ! 11 fallait faire un

-ir„,----- T^arii (Tii’a nri.s M . Rauc.
I lions que je vais vous dire, 
j L ’orateur cite une proclamation de Ranc 
I el Vaillant, en date du 29 mars, qui délie
I les fonctionnaires publics de lous leurs liens 

d’obéissance envers le gouvernement de V e r-
I saiiles. Le même Ranc adhérait à un arrêté 
i de la ( ’.ommune, qui déclarait la garde natio

nale de Paris seule force publique, légitime; 
i puiü, les jours suivants, il avait .sa part de 
! responsabilité dans d ’autres arrêtés qui mel- 
! taient les membres du gouvernement de Ver

sailles en accusation, confisquaient d--s pro- 
j priétés publiques et privées, el jasaient le 
j principe des ôlage . (Sen^tion .)

l.e 6 avril M. Ranc donnait sa démission 
par une lettre i[ui a élé insérée le 7 dans 

; \' Officiel par la i,Commune el donl les termes
I sont à peu près ceux-ci :

I Citoyens ;
j Désaj),! rou vaut la voie dans laquelle on 
j pous^  t mouvement comiïiunal, je crois 

devoir d iiner ma démission, afin, de ne pas 
entraver l ’action de la (^m m une au moment 
où la République a le plus b&soin d’action. 
Je me sépare donc de mes collègues, mais je 
redeviens sim ple.^ldal de Paris, de la Com
mune et de la liberté.

\ ous .savez, messieurs, ce que veut dire, 
simple soldat de Paris et de la Commune. 
(Oui ! oui !'

.l’ai donc le droit de demander si une pa
reille adhésion à de lels actes ne constitue 
ni crime ni délit. H 'faut uue réponse surtout 
au uiom 'nt oü l ’on i si venu récliamer à cella 
Iribune uue amnistie, comme cela a élé 
fait daus la proposition de M . de Pres- 
seiisé.

Lne voi.v à gauche.— Le mot n’y  est pas. 
M. K.\ouL DuvAi..— Le mol n’y  esl pas, la 

chose y  est. (Très bien ! très bien !)
J'ai le droit de demander s’il n ’y  a que 

les cliet's qui puissent rester impunis. Si 1 ou 
a\.iit eu le courage de s’adresser aux chefs 
<lès l’aboid, on pourra’t aujourd’hui amnis
tier 1. s joldats. (V ifs : pplaudissemenls.)

Toute morale sem blf renversée, dans no
tre jjays, quant on voit les égarés sur les 
pontons attendant l ’heure de la justice, et au 
contraire, les chefs, les principaux coupa
b l e  siégeant au Conseil municipal de la 
Seiue. (Double salve d ’applaudissements.) 
C’eit un scandale !

Si le gouvernement avait fail acte de jus- 
tic.' ]>his tôt et plus haul, nous ne serions 
pas d.ins la nécessité de refuser d ’ètre clé
ments, el ce que je lui repr<x;he le plus,c’esl 
de uous avoir mis daus l'impossibilité de 
l ’être. (Très bien, très bien, sur un grand 
nombre de bancs.)

Et que voulez-vous que pense la cons- 
science publique ?

Voilà des malheureux qui sont frappés de 
peine sévères pour avoir occupé de petites 
tondions sous la Commune, et les grands 
criminels sont épargnés ! Bien plus, dans 
mon département, le ju ry  a puni des hommes 
qui onl fait l ’apologie des actes de la Com
mune, et ceux qui out commis ces mêmes 
actes sont épargnés. (Mouvement.)

L’ne voix.— Voilà la morale du gouverne
ment. (Murmures.)

M. RAOUL DUVAL.— Daus uotre pays, où la 
loi seule reste debout, qu ’eu faites-vous ?

M. TOLAIN iuterrompl l’orateur. 
.M..RAMPONT, à l’interrupteur. —  Montez 

donc à la tribuue pour défendre M. Ranc, 
si vous l ’osez ! (B ru il !)

M. RAOUL DU VAL. —  (Juand on vit sous la 
forme républicaine, on u ’a plus'-'Comme res
source quo la stricte observation de la loi ; 
or, si la loi disparait, i l  n’y  a plus de sécu
rité pour la fortune, pour l’existence des ci
toyens, et toul appartient aux audacieux ! 
(Très bien ! très bien !)

Une voix.— A ux aventuriei-s !
M. RAOUL DUVAL.— En préseucs de pareil

les choses, quaud on voil que le gouverne
ment n’a rien fail conire uu homme qui s’est 
i-endu coupable de pareilles crimes, la cons- 
iébce p'ablique m tro i^ l*  et c’émeut ! Elle

cherche nn appui, et q«and d ie  ne le trouTe
cas dans le gouverneaent, elle le cherche 
dans la repr^ntation nationale. (Très bien I 
très bien !

Je demande donc a« gouvernement poui^ 
quoi la iustioe militaiie est ^ té e  inerte, et 
si c’est de son fait.

Je ne viens pas ici faire échec à telle ou 
tello forme de gouverament, mais je Tiens 
demander le r^tabliaaeûent de la loi.

Si le gouvernemen» a craint d’engager sa 
responsabilité.quel’Aaemblée metteen a^n t 
la sienne pour couvrt la société française. 
(Vifs applaudissemeits sur les bancs de la 
majorité.)

M. D üFA U R *,garde ces sceaux.— Messieurs, 
avant de répondre aunom du gouvernement, 
je demande à remplirune tâche plus ingrate; 
je demande à dégaçr d’abord ma situation 
personnelle de ce dâat, afin qu’elle ne pèse 
pas plus tard sur U responsabilité de mes 
collègues. Depuis sii mms on a fait de moi 
un ami, un protecten? de M. Ranc.

A  droite.—Non ! no\ 1 
On a prétendu daas ies milliers de jour

naux que le rarde de* sceaux s’opposait aux 
poursuites. Mon homrable collègue, M. le 
ministre de la guerre,serait devenu ma ric- 
time, et je l’aurais enpêché de faire son de
voir.

Il faut d’abord que je précise un point;
Je n’ai jamais éciita M. Ranc,
Je n’ai jamais pariéà M. Ranc,
Je n’ai jamais vu M Ranc,
Je ns sais s’il est g^nd ou pelit, blond ou 

brun. (Mouvements dvers. —  Interruptions 
snr divers bancs.) Et si l ’ojï supposait que 
i|;iel'me affinité secrèLe me pousse à pactiser 
avec M Ranc.. . .  (Ntuvelles interruptions.) 
Vous m’interrompez, messieurs, el demain

1 les journaux dont je parle diront que vous 
êtes persuadés de mesattaches avec M. Ranc. 
(Oh r oh !J

M. DB KBRDRBL. —  Nos interruptions ont 
le sens contraire.

M. TARGET. —  La Chambre ne vous a ja
mais prêté de pareils sentiments.

M. DUFAURB. —  Alors, je n’insiste pas et 
j ’espère que la Chambre daignera ^ou l >r 
avec bienveillance les explications que j ’ai 
à lui donner au nom du gouvernement.

Or, messieurs, on oublie que, après la 
(Commune, il y  avait 400,000 Français cap
tifs en Allemagne,que le gouvernemeut avait 
le dévoir de les ramener sur le sol de la pa-

l ’aKa-ti hait-il y  yfftit
nus, qu’il fallait juger.

Qu avions-nous à faire f  Vous l ’avez déci
dé vous-mêmes. Vous avez chargé la justice 
militaire de juger les complices de la Com
mune. Mais vous n’avez pas demandé au mi
nistre de la guerre de diriger lui-mème les 
poursuites et l ’instruction.

C’est au général commandant de la K® di
vision militaire qu’apparlient ce devoir. Il en 
a accepté la l'esponsabilité.

C’est un brave militaire, qui étail disne de 
la lâche qui lui a élé confiée. Aussi, l’on se 
serait bien gardé de lui imposer quelque 
poursuite que ce soit.

Une voix. —  Ge n’est pas la question.
M. DUFAURE. —  En vérité, j e  m’étonne 

que pour un intérêt d’un moment,on oublie 
des principes éternels...

Une voix. —  Mais vous ne répondez pas! 
M. DUFAURE. —  Le gouvememeut n’a 

aucune action suria j^ tice.
Un3 voix. —  Et Betiay t Et Theisz !

M. DUFAURE demande à  lire les textes de 
lois qui règl -ni la matière. (Oh ! oh 1)

Une voix. — C’est la majorité de l’As- 
semblée.

m ! d u f a u r k , im p e r tu rb a b le , o u v re  un  co
d e  e t  se m e t à fa ir e  la  le c lu re  au  m il ie u  du  
b ru it .

Cette conférence parait être peu du goût 
de l’Assemblée et les murmures couvrent la 
Toix de l’orateur. On lui crie de toutes parts: 
A  l ’affaire Ranc ! à l'affaire Ranc !

L ’orateur arrive enfin à̂  dire qu’en vertu 
de ces principes qu’il vient d’exposer, le gou
vernement n’a pas cherché à désarmer la 
justice mililaire,qui certes n’a pas été inerte, 
on le reco inaltra. (De loutes parts, Rane 1 
Ranc !

M. DUFAURE. — Cependant, et conformé
ment aux principes, aucune poursuite n’a 
été ordonné par nous.

M. TAVAL. —  Le gouvernement a donc ab
diqué. (Mouvement.)

M. DUFAURE. —  L ’honorable interrupteur 
que je ne connais pas...

M. JAVAL. — C’est-moi I Javal !
M. DUFAURE. —  Et alors je dirai à  M. 

Javal : oui le gouvernement abdiquera tou
jours devant la justice...

üne voix. —  Et devant M- Ranc !
M. DUFAURE, montrant son code.— Je suis 

dans les principes. (Rires.)
Une VOIX. — Voyons, n avez-vous pas em

pêché des poursuites? Voilà la question.
M. DUFAURE. —  Nous n’avoiis jamais em

pêché de poursuites.
M. DE LOROERIL. —  Vous avez facilité des 

évasions ! (Mouvement.)
M. TURQUET. A l’oidre 1 à l’ordre! (Hila

rité sur un grand nombre de baucs.)
M. DUFAURE. —  L ’houorable interpella- 

teur...
M. LE PRÉSIDENT. —  Monsieur de Loi^;e- 

ril, je ne puis supMrter celte parole. (Mur
mures à droite.) Non, messieurs, je ne puis 
supporter qu’on dise que le gouvernement 
favorise des évasions, ce qui serait uu crime.

M. LE OARDE DES SCEAUX. ---- Je D6 p u is
répondre à toutes les: questions à la fois. Si 
M. de Lorgeril veut adresser au gouverne
ment une interpellation sur le poiut spécial 
qu’il vient d’indiquer, nous serons prêts à 
repondre, à lui comme à M. Raoul Duval. 
Or, je déclare que nous n’avons jamais ar
rêté les poursuites, pas plus contrit M. Ranc 
que conire d’autres; il n’a jamais été ques
tion de rien de semblable au conseil des mi
nistres. Nous avons, je le répète, re^eeté la 
loi eu la personne de l’honoroble général Ap
pert, char^ de l’instruction, et ce a’était 
paa là abdiquer.

Tant que durera 1* compétence des con
seils de guerre c’est le général Appert qui 
sera juge des poursuites qu’il doilexercers, et 
le gouvernement manquerait à son devoir 
s’il pesait directement sur lui. Que les gou
vernements personnels pèeent sur la justice, 
cela se comprend; nous qui ne voul<Mts vio
ler aucune loi, nooK qq| paMoas qæ

qu’une République soit durable, Q ftut 
pecter les lois, nous reqtecterons l’autoritë 
compMente sans lui impoeer sa ligne de 
conduite.

Quand l’autorité militaire aura fini son
œuvre, a’il nste quelque erinM à punir, le 
gouvwrnenMiit cherchera lea cottpal»M Impu
nis et fera ton devtû. (AgiUliou prolon
gée. —  Bruits divers.)

M. 1U.OOL DUTAL. —  ÂTâtit d'avoit efittti- 
du M. le garde.dee sceaux, je pouvais avoir 
des inquiétudes, des doutee «ur Vopportoililé, 
sur l’utilité de mon interpellation; après l ’a
voir entendu, je n’ai plus aucun doute. (Ap
plaudissements.) M . le garde des sceaux a 
tout simplement plaidé l’irresponsabilité gou- 
vememenUle. (Très-bien! très-bien I) Mais 
depuis six mois le gouvernement est saisi 
par moi de cette question si grave, et il s’en 
est absolument désintétefesé! Est-ce possi
ble?

On proscrit les soldats de l’insurrection, 
on ménage les chefs. Vous invoquez les prin
cipes. Non! Laissez ces grands mots de roté I 
l l y  a plutôt ici quelques motifs cachés. (Mou
vement.)

M. le garde des sceaux a'tout rejeté sur 
l’autorité militaire. Mais. M. le garde des 
seaux, si l ’on vous signalait un grand crime 
commis, crime non poursuivi par l’un de vos 
procureur» ^néraux, est-ce que vous reste
riez impassible ? (Applaiidissements.)

Les explications de M. le garde des sceaux 
ne m’ont donc pas satisfait I Et je demande 
à  l’Assemblée de donner une plus forte im
pulsion au gouvernement, dans l’intérêt de 
fa sécurité publique et des garanties socia
les! (Apprototion).

En conséquence, je propose à l’Assemblée 
im ordre du jour motivé ainsi conçu ;

« Comptant sur une égale application de 
la loi, l’Assemblée nationale pasee à  l ’ordre 
du jour. » (Applaudissements.)

M, DUFAURE, g a rd e  d es  s ceau x , m o n te  à  la  
t r ib u n e , p u is  la  q u it t e  ap rès a v o ir  con fé ré  
u n  in s ta n t a v e c  le  m in is tre  d e  la gu erre .

ün membre. —  Ainsi que l’a dit le mi
nistre, c’est au parquet militaire qu’il ap
partient de faire les poursuites. La presse a 
eu le tort de jeter dans cette affaire des in
cidents particuliers, l’affaire du commandant 
Lemoyne, par exemple. Or, cette histoire 
était fausse.

Quant à  moi, je viens affirmer à la tn
bune, au nom du général commandant la 
brigade, qu’il n’y  a pas lieu de poursuivre 
' * M .  LE 0^!N‘ÉRÀL“ DÜGRÔT't’— ~ 3 e " ^ " "  ' ' ------ÏÔCtl-^
fier une erreur de M. le garde des sceaux. Il 
vous a dit que Tautorité compétente était le 
général Appert.

M. DUFAURM. —  C’était uue erreur de 
nom.

M. DUCROT. —  Ce n’est pas seulement une 
erreur de nom, c’est contrairement à la loi 
que M. le général Appert a instrumenté. M. 
le général Appert commande la subdivision 
de Seine-et-Oise, et il n’avait rien k voir 
dans l’iaslruction.

A  coup sûr, on ne pouvait mettre l’ins
truction en meilleures mains, mais elle n’ap
partenait pas k l’honorable, actif et intelli
gent général Appert.

M. DE CISSET, ministre de la guerre. —  
Pas un seul avbcat (et les avocats s’y  con
naissent) n’a ai^ué d’irréralarité dans la 
procédure. C’est le général Ladmirault qui 
signe les informés et c’est le général Appert 
qw, sous ses o dres, conduit l’instruction. 
Donc, tout est régulier. (Approbation sur 
divers bancs.)

M . B^RENOER, appuyé par l’extréme gau
che, continue à pîôier au milieu du bruit. 
On le rappelle de loutes parte à l ’interpella
tion. Il persiste et soutient que si l ’opinion 
de M. Ducrot était admise, toute la procédure 
des conseils de guerre serait viciée. (Assez I 
assez !— A  la question !)

M. DE LA ROCHR-THULON. --  Je VienS
demander àM. le gar Je des sceaux et à M. 
le miuistre de la guerre si M. le général 
Ladmirault n’a jamais demandé l’autorisa
tion de poursuivre le sieur Ranc ?

Voix nombreuses.—  Très bien ! c’est cela! 
M. LK oiNBRAL DK GissBY.— Je n’ai qu’un 

mot à répondre. Il y  a quelques jours, M. 
Ranc a comparu devant un des parquets de 
conseil de guerre, qui n’a pas jugé devoir le 
retenir.

ün membre.— Le S septembre a-t-on de
mandé, oui ou non, au gouvernement d’ar
rêter M. Ranc ? Voilà la question.

M. DUFAÜRH. —  Pas plus pour M. Ranc 
que pour d’autres, j ’affirma qu’il n’a jamais 
élé adressé au gouvernement de demande de 
poursuites conire M. Ranc. Quant à l ’ordre 
du jour de M. Raoul Duval, il a le torl 
d’étre conçu termes ambigus.

Tel est rédi^, chacun pourrait le
voter. Mais/ il veut dire autre chose : il est 
un blâme pour la justice militaire, et cela,au 
milieu du cours de ses travaux ; cela est 
mauvais.

Le pouvoir législatif ne doit jamais inter
venir dans le cours de la justice ; autrement, 
il n’y  aurait ni liberté, ni sécurité.

Je supplie donc l’Assemblée de repousser 
l’ordre du jour de M. Raoul Duval.

M. LB PRÉSIDENT. —  J’avais à mettre aux 
voix l’amendement de M. Raoul Duval, si 
M. Cocheiy n’avail proposé un ordre du jour 
pure et simple qui a la priorité. (Bruit.)

Une très vive agiution règne dana l ’As- 
semblée. Beaucoup de membres quittent 
leiurs bancs ; des groupes sont formés de 
toutes parts. Les opinions paraissent très 
divisées.on se consulte k droite comme à gau
che. M. le présidflM flnle de longs et inutiles 
efforU pour r— Moei le calme et menace 
l’Assemblée de lever la  eiaaoe.

Au bout d’w  qoaK d^etoe, M.Raoul Du
val monte à la tribun». (Ecoulez ! écoutez!)

 ̂Le süence se rétablit, et M. Raoul Duval 
i»’e xprimeainsi :

Messieurs, je n’ai qu’un seul mot à dire. 
J’a» entendu tout k r h «v e  M.le ministre de 
la guerre prononcer une parole tellement 
grave qu’elle aurait pu me déterminer a re
tirer mon inteipellation. M. le ministre de la 
guerre nous a dît Ranc avait comparu 
devant le parquet du conseil de guerre et 
qu’on ne l’avait pas retenu. ’

J’ai cru devoir m’adreseer k M. le ministre 
de la guerre et lai demander si c’était comme 
témom ou comme pré^nu qiM M.Radc avait 
comparu.

IC.le atiniitte de U  (U em  aeu>

dans a» to^raiati que4ÿ4IMlt k tÿ*** 4* tAmoin. 
(ExclamaUons et rires à droite. — Longue 
agitation.)

M. Lx dk cissst. —  M. Rane a ,
été appelé comine témoin, mais il a subi un 
'interrogatoire, et si la Ghambte ne tftü  n4 >- 
porte pas à ma parol«,je vais envoyer chei^ 
cher cet interrogatoire au parguet. (Mouve- 
mente divers.)

Plusieurs o^iee du jour motivée «ont pro- 
pdtife, mais l’AssemblM n’airète aon atten- 
tlMt que sur celui de M. Paris qui eet aiUai 
eoAçu : '

> L ’Assemblée,aprèe avoir entendu ke ex
plications données par M. le ministre de la 
guerre et de la justice, le coupant sur la 
striste observation des lois, passe k l*ordre 
du jour.»

M. PARIS précise le sens et la portée de 
l’ordre du jour qu’il a déposé.

Il est surtout frappé de ce que M. Ranc a 
subi un interrogatoire. (Non! non!)

Une voix< — CotcnUe. témein. .. j  ',
M. PARIS.—  Si, messieurs, la comparution 

a eu lieu en fait.
La seconde raison qui diota mon eiüre du 

jour, c’est la crainte de voir l ’Assemblée con
fondre les pouvoir»,en s’ immisçant dans l’ao- 
tion de la justice.' (ApplaudiaaeBiepts sur 
quelques baucs.)

M. DUVAURB. » »  Cette discussion se ter
mine par des paroles émimen^eat vraies, 
conformes aux grands principês du droit.

Le gouvernement adopte 1 ordre dtijour Ae 
M. Paris. (Ah ! ah !)

M. tj» PHrisiDETiT. —  La demande d’ordre 
du jour pur et simple est retirée par son au
teur.

M. COCHBRY. ^  (Ah 1 ah )
L ’Assemblée resie en préaenoe des ordres 

du jom- de MM.Raoul Duval et de .M. Paris. 
I l  s’agit de savoir qui aura la priorité.
M. RAOUL DUVAL. —  Si l’ordré du jouf de 

M. Paris... ’
A  gauche.—  Nous ne Voulonâ'pM de con

ditions.
M. RAOUL DuvAX,. —  Si, dis-je, l ’ordre du 

jour de M.Paris est une applicatioi^ dos doc
trines du gouvernement, à saveur que le gou
vernement se désintéresse absolument de la 
question qui nous occupe, nous ne pouvons 
l accepter.

Je demande donc la priorité de mon ordre 
du jour.

La Chambre consultée, décid? que eTest 
l’ordre du jour de M. Paris qui aun. la prio
rité. , J(/Ua .wU. pm
et levé, à une assez forte majorité.

Après ce vote, la séance reste assez long
temps suspendue. ,

M. CAsnuR PÉRIER,ministre de l’ intérieur, 
dépose un projet de loi portant rec.ification 
de la convention additionnelle au traité du 
10 mars 1871, entre la France et rAUenoia- 
gne.

-Le gouvernement demande l’urgence. 
L ’urgence est déclarée.
U. LE MiNiSTM DB L’iNTéaiBDR, 6n con

formité de la loi sur les conseils généraux, 
donne connaissance à l’Assemblée d^in décret 
rendu ce malin par M. le prrttàrtnnt de la 
République, <jui prononce la dissolutioti du 
conseil général du départemeut d’Alger.

M. vuiLLKRMOz demande à iaiterpellerr le 
gouvernement sur ce décret.

Yoix nombreuses. —  Nous avens autre 
chose à faire.

Auties voix. —  Après 1« burAget l aptès le 
bud^l ! à un mois.

L  Assemblée ajourne l’interpellation.
La séance esl levée à cinq heuies et de

mie.

déance du 21 décembre.

La séance est ouvefle à trois heures moins 
un quart.

M. leducduc d’Aumale assiste à laséance.
L ’ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du projet de loi sur l ’élection des ju
ges des tribunaux de commerce.

M. ooBLBT, au nom de M. Bardoux et au 
sien, expose,à titre d’amendemeni, un 8îys— 
tème spécial pour l’élection des juges consu
laires. Ce système consiste en cew :

Tous les commerçants patentés nomme
raient ceux des leurs qui seraient ensuite 
chaînés d'élire les juges.

Ce serait, en un mot, l’élection à deux de
grés.

M . BATBIB demande que la chambre fasse 
du sujet qui l’occupe une question d’afiaires 
et uon poinl une question d’agiution. Voilà 
pourquoi il défend le système à la fois libé
ral et prudent de la commission, et repousse 
le projet de M. Goblet.

Pour prouver les dangers de l'élection par 
le suffrage de tous, l’honorable rappOTleor 
raconte qu’à Dijon,un jurisconsulte de» pltis 
distingués, professeur d’une des chaires de 
la faculté, n a pu être élu juge de paix alors 
que ces fonctions étaient électives, parce 
qu’on l ’accusait de ne pas être assez patrio
tique.

M. OOBLBT.— Je n’admeta pas qu’on puisM 
dire que j ’adresse des caresses à ceux qui ne 
Mnt pas de mon opinion. (Bruits divers). M. 
le rapporteur a dit ces paroles, et je devais 
les relever. Maintenant, je n’ai pas à répon
dre longuement à un discours qui n'a pas 
ébranlé sérieusement mes convictions. O h l 
oh !)

Je persiste à croire quB l ’élection à deux 
degrés répond à toutes les exigences, ou à 
toutes les craintes, et que les propositions de 
la commission Idessent, au contraire, tous 
les principes sur le ^ e ls  est basé le suffrage 
universel. (Assentiment sur divers bancs k 
gauche.)

M. TiRARD défend les commerçant» A »  rW .
ses inférieures, qui ont été attaqués, suivant 
lui, avant-hier par le garde des sceaux. U 
demande qu’on ne l’accuse pas d’ètre Favocat 
des 3ppositions tracassières, et dfclue qu’il 
n est le flatteur ni des foules ul des autoeaa- 
tes‘ mais il croit devoir revendiquer les droits 
de ceux qu’on va écarter de l’élection.

L ’orateur termine en alSndant qne l’avaiir 
sera plus justo que le pnéaent, et q iu  les lé
gislateurs qui succéderont â cette Chambre 
^urront faire un« loi plus ccmfonne à l’^;atlté 
à la justice et aux princtpas répubUcanats. 
rAi^udissements à gauche, pcotesUti<m à

L ’ionepdement de HM. Goblet et BaidouX


